
Répartition des UE entre L2 et L3 

•  Les obligations règlementaires 
–  Chaque année doit permettre à l’étudiant d’acquérir 

60 crédits européens (ECTS) 
–  Chaque année doit comprendre la validation de deux 

semestres de 30 ECTS chacun 
–  Un ECTS correspond en moyenne à 10 heures 

d’enseignement 
•  Les souhaits pédagogiques 

–  Permettre à l’étudiant de bénéficier dès le L2 de 
bases physiopathologiques indispensables 

–  Finaliser chaque enseignement intégré par un stage 
d’immersion clinique adapté 



L2 L3 
Nom de l’UE ECTS Nom de l’UE ECTS 

Sémiologie générale 
Langue étrangère 
Tissu sanguin et système immunitaire 
Bases moléculaires et cellulaires des 
pathologies 
Biopathologie et moyens d’exploration 
Appareil digestif 
Nutrition 
Appareil cardiovasculaire 
Appareil locomoteur 
Appareil respiratoire 
Sous-total 1 
 
 
 
Stages hospitaliers (200 heures) 
Sous-total 2 
 
Enseignements librement choisis 
Deux UE complémentaires 
              ou 
Une UE parcours recherche 
 
Total 

2 
3 
3 
3 
 
4 
7 
4 
7 
6 
7 
46 
 
 
 
10 
56 
 
 
2x2 
 
4 
 
60 

Génétique médicale 
Biomédecine quantitative 
Santé Société Humanité 
Agents infectieux, hygiène ; aspects 
généraux 
Bases molécul et cellul des mdcmts 
Hormonologie reproduction 
Immunopatho et immunointervention 
Rein, voies urinaires, appareil génital 
masculin 
Revêtement cutané 
Système neurosensoriel. Psychiatrie 
Tissu sanguin 
Sous-total 1 
 
Stages hospitaliers (200 heures) 
Sous-total 2 
 
Enseignements librement choisis 
Deux UE complémentaires 
              ou 
Une UE parcours recherche 
 
Total 

3 
2 
3 
7 
 
2 
6 
3 
6 
 
4 
7 
3 
46 
 
10 
56 
 
 
2x2 
 
4 
 
60 



Respect des souhaits pédagogiques 

•  UE intégrées enseignées sous forme de séminaires d’organe 
•  Stages temps plein en fin de séminaire 
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Contrôle des connaissances 
•  Validation du S3 

–  Deux groupes d’UE à valider 
•  Groupe 1 : UE app circulatoire, respiratoire, digestif (21 ECTS) 
•  Groupe 2 : UE Sémio générale, BME, BMCP (9 ECTS) 

–  Un groupe d’UE est validé si moyenne ≥ 10/20 et 
absence de note éliminatoire < 8/20 

•  Validation du S4 
–  Deux groupes d’UE à valider 

•  Groupe 3 : UE nutrition, app locomoteur (10 ECTS) 
•  Groupe 4 : UE TSSI, langue étrangère (6 ECTS) 

–  Stages hospitaliers validés (10 ECTS) 
–  UE librement choisies validées (4 ECTS) 


